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LA CAPACITÉ DE STOCKAGE ÉLECTRIQUE STATIONNAIRE
INSTALLÉE À L’ÉCHELLE MONDIALE
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• À l’échelle mondiale, les capacités de stockage électrique stationnaire installées
atteignent ~163 GW, dont 98 % de Stations de transfert d’énergie par pompage
(STEP).

Extrait de l’étude sur les perspectives stratégiques de l’énergie réalisée pour le Comité de prospective de la CRE, en
mai 2018 (monographie n°2 sur le stockage d’électricité).

Source : IEA



LA PROJECTION D’AUGMENTATION DES CAPACITÉS DE
STOCKAGE
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• À l’horizon 2030, une augmentation significative des capacités de stockage est
prévue avec [220-230] GW de capacités de stockage selon les scénarios de l’AIE.

• Les scénarios de références estiment aujourd’hui les perspectives de
développement de nouvelles capacités de stockage en Europe de [5-10] GW à
horizon 2030 et ~20 GW à l’horizon 2050. À l’échelle de la France, les différentes
études de référence estiment elles un potentiel de développement compris entre
1 et 4 GW à l’horizon 2030.

Extrait de l’étude sur les perspectives stratégiques de l’énergie réalisée pour le Comité de prospective de la CRE, en
mai 2018 (monographie n°2 sur le stockage d’électricité).

Source : IEA



LA RÉPARTITION DES APPLICATIONS DU STOCKAGE SUR
LA CHAINE DE VALEUR DES SYSTÈMES ÉLECTRIQUES
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• La batterie est aujourd’hui la nouvelle technologie (i.e. hors STEP) maitresse tant
techniquement que (et surtout) économiquement pour la majorité des
applications du stockage.

Extrait de l’étude sur les perspectives stratégiques de l’énergie réalisée pour le Comité de prospective de la CRE, en
mai 2018 (monographie n°2 sur le stockage d’électricité).

Source : E-Cube



• Le stockage est surtout le complément naturel des installations de production
d’énergie renouvelable pour répondre au besoin de flexibilité.

• Du fait des spécificités actuelles du système électrique en France métropolitaine,
le stockage y est encore limité : seuls 7 MW (hors STEP) sont actuellement
raccordés et environ 100 MW sont en file d’attente.

• Dans les ZNI, les batteries répondent déjà aux besoins de flexibilité des réseaux
locaux avec 61 MW de capacité attribuée (dont 11 MW attribuée dernièrement
pour Mayotte).

• L’accélération du développement des énergies renouvelables prévue dans la PPE,
notamment l’éolien et le photovoltaïque, fera apparaitre des besoins
supplémentaires de flexibilité sur les réseaux. En tant que solution de flexibilité,
le stockage doit pouvoir se déployer sans rencontrer de frein réglementaire ou
tarifaire injustifié.

LE CONTEXTE DE LA FEUILLE DE ROUTE DE LA CRE (1/3)
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• La CRE a lancé, au premier trimestre 2019, un appel à contributions sur le
stockage de l’électricité, pour s’assurer que le cadre réglementaire ne freine pas
le développement du stockage de l’électricité.

• 60 contributions ont été reçues de la part d’acteurs de divers horizons
(fabricants/équipementiers, intégrateurs de solutions, fournisseurs et
agrégateurs, producteurs, consommateurs, syndicats professionnels, collectivités,
organismes de recherche, gestionnaires de réseaux, etc.).

LE CONTEXTE DE LA FEUILLE DE ROUTE DE LA CRE (2/3)
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• La CRE a publié sa feuille de route pour mettre en
place un cadre juridique, technique et économique
permettant un développement du stockage pérenne et
cohérent avec le système énergétique français et les
ambitions de la PPE.

• La CRE y définit un programme de travail, adresse des
demandes aux gestionnaires de réseaux et formule
des recommandations aux pouvoirs publics pour les
actions de leur ressort.

LE CONTEXTE DE LA FEUILLE DE ROUTE DE LA CRE (2/2)
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Dans ce document, la CRE et la Direction Générale de l’Énergie et du
Climat (DGEC) ont proposé de créer un groupe de travail spécifique au
stockage. Ce groupe de travail a pour finalités :
(i) d’assurer le suivi des demandes et recommandations formulées

dans le rapport de la CRE ;
(ii) de traiter les problématiques spécifiques au stockage, telles que

l’opportunité de la création d’un statut ad hoc d’opérateur de
stockage.

Afin de vous aider à protéger votre confidentialité, PowerPoint a bloqué le téléchargement automatique de cette image.



1. La synthèse du rapport de la CRE

2. Les recommandations de la CRE

SOMMAIRE
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LA SYNTHÈSE DU RAPPORT DE LA CRE (1/3)

9

1. Faciliter l’insertion du stockage dans le système électrique

La CRE :

 considère que l’opportunité de créer un statut ad’hoc d’opérateur de stockage
doit être approfondie ;

 demande aux gestionnaires de réseaux d’adapter, avant fin 2019, leurs
procédures de traitement des demandes de raccordement pour les stockages et
prendre en compte le caractère pilotable et contra-cyclique ;

 demande aux gestionnaires de réseaux, d’ici début 2020, de proposer une
méthode de calcul de la quote-part des S3REnR adaptée aux sites hybrides ;

 demande aux gestionnaires de réseaux d’identifier et simplifier les prescriptions
techniques applicables au stockage pour publication avant mi 2020.



LA SYNTHÈSE DU RAPPORT DE LA CRE (2/3)
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2. S’assurer que le stockage peut offrir facilement ses services

La CRE demande :

 aux gestionnaires de réseaux de publier les congestions sur leur réseau et leurs
besoins en termes de flexibilité et de lui proposer conjointement un modèle de
marché permettant de mobiliser efficacement les flexibilités locales ;

 aux gestionnaires de réseaux de faire évoluer leurs méthodes de
dimensionnement des réseaux et des choix d’investissements en prenant en
compte les solutions de flexibilités, dont le stockage ;

 à RTE de veiller à ce que les règles d’accès aux marchés permettent aux
dispositifs de stockage de participer aux différents mécanismes de marché.



LA SYNTHÈSE DU RAPPORT DE LA CRE (3/3)
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3. Faire évoluer les signaux économiques afin qu’ils reflètent la valeur
des services rendus

La CRE :

 considère qu’il est pertinent d’étudier la possibilité d’effectuer un net metering
sur le pas de temps de règlement des écarts pour les sites qui participent au
mécanisme de réserve primaire, sur les heures d’appel ;

 invite l’autorité compétente à préciser la notion de consommation finale
d’électricité et à s’assurer les stockages ne payent la CSPE que sur l’énergie
réellement consommée ;

 est favorable au développement du stockage dans un cadre concurrentiel et à ce
titre n’est favorable ni à la mise en œuvre d’un soutien qui bénéficierait au
stockage plus qu’à une autre source de flexibilité, ni au soutien d’une technologie
de stockage en particulier ;

 recommande que la prise en compte du stockage soit intégrée aux évolutions du
mécanisme de garanties d’origine.



1. La synthèse du rapport de la CRE

2. Les recommandations de la CRE
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LES ACTIONS À MENER PAR LA CRE (1/2)
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• Sur la création d’un groupe de travail spécifique au stockage d’électricité
co-piloté par la CRE et la DGEC (R.1)

 La CRE et la DGEC proposent de créer un groupe de travail spécifique au
stockage d’électricité. Ce groupe de travail a pour finalités :

• d’assurer le suivi des demandes et recommandations formulées dans le
présent rapport ;

• de traiter les problématiques spécifiques au stockage telles que
l’opportunité de la création d’un statut ad hoc d’opérateur de stockage.

La première réunion du groupe de travail s’est tenue le
15 octobre 2019.



LES ACTIONS À MENER PAR LA CRE (2/2)
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• Sur les tarifs d’utilisation des réseaux publics d’électricité (R.2)

 La CRE étudiera, dans la cadre de l’élaboration du TURPE 6, la possibilité
d’effectuer un net metering sur le pas de temps de règlement des écarts pour
les sites qui participent au mécanisme de réserve primaire, sur les heures
d’appel, et consultera les acteurs de marchés sur le sujet dès fin 2019 lors de
la prochaine consultation publique sur la structure tarifaire.

• Sur la régulation incitative (R.3)

 Afin d’inciter les gestionnaires de réseaux à mettre en œuvre les demandes
de la CRE relatives à des évolutions permettant l’innovation des tiers, la CRE
envisage de mettre en place dans les prochains tarifs une régulation
financière assortie de pénalités sur cette thématique.



LES DEMANDES DE LA CRE AUX GESTIONNAIRES DE
RÉSEAUX (1/8)
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• Sur la nécessaire simplification et clarification des procédures de
raccordement (R.4 et R.5)

 La CRE demande aux gestionnaires de réseaux d’adapter leurs procédures de
traitement des demandes de raccordement pour les installations qui injectent
et qui soutirent.

Ces installations ne doivent pas être soumises à deux procédures de
traitement des demandes de raccordement correspondant à celle en injection
et celle en soutirage.

 La CRE demande aux gestionnaires de réseaux de prendre en compte les
spécificités du stockage dans les études de raccordement, notamment son
caractère pilotable et contra-cyclique.



LES DEMANDES DE LA CRE AUX GESTIONNAIRES DE
RÉSEAUX (2/8)
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• Les conditions de raccordement d’une installation de stockage électricité de
puissance supérieure à 36 kVA injectant et soutirant vu du réseau (document
Enedis-PRO-RES_78E, annexe A.1).

Source : Enedis
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• Sur la nécessaire simplification et clarification des procédures de
raccordement (R.6)

 La CRE considère qu’il est indispensable et urgent de clarifier et d’harmoniser
la manière dont le stockage est pris en compte dans les Schémas régionaux
de raccordement aux réseaux des énergies renouvelables (S3REnR) par les
gestionnaires de réseaux, en lien avec les collectivités territoriales.

LES DEMANDES DE LA CRE AUX GESTIONNAIRES DE
RÉSEAUX (3/8)
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• Sur la nécessaire simplification et clarification des procédures de
raccordement (R.7)

 En l’absence de prescriptions techniques applicables au stockage dans la
réglementation, la CRE demande aux gestionnaires de réseaux publics de
distribution d’engager une concertation avec les acteurs, afin :

• d’identifier et de simplifier les prescriptions techniques que devront
respecter les installations de stockage en fonction de leurs effets sur le
système électrique ;

• de faire évoluer la documentation technique de référence en fonction
des conclusions de cette concertation.

LES DEMANDES DE LA CRE AUX GESTIONNAIRES DE
RÉSEAUX (4/8)
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• Sur la transparence des gestionnaires de réseaux sur leurs besoins en
flexibilité (R.8 et R.9)

 La CRE demande à RTE de publier les congestions sur son réseau, dès janvier
2020.

 La CRE demande à Enedis de publier les contraintes sur le réseau de
distribution HTA et ses besoins de flexibilité, pour mars 2020.

• Sur les méthodes de dimensionnement et processus de décision des
investissements des gestionnaires de réseaux (R.10)

 La CRE a demandé aux gestionnaires de réseaux de faire évoluer leurs
processus d’investissements et méthodes de dimensionnement pour qu’ils
généralisent progressivement la prise en compte des solutions de flexibilité
avant toute décision de renforcement.

LES DEMANDES DE LA CRE AUX GESTIONNAIRES DE
RÉSEAUX (5/8)
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• Sur le cadre de contractualisation et d’appel aux flexibilités locales (R.11)

 La CRE demande à RTE et à Enedis de lui proposer d’ici fin 2019, un market
design précisant les rôles attribués à chacun et les vecteurs utilisés pour
mobiliser les sources de flexibilité locale dans le cadre de la résolution des
congestions (mécanisme d’ajustement, nouvelle plateforme dédiée, etc.).

Cette proposition pourrait être accompagnée d’expérimentations permettant
de tester les différentes options à l’étude.

LES DEMANDES DE LA CRE AUX GESTIONNAIRES DE
RÉSEAUX (6/8)
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• Sur l’accès aux marchés du système électrique (R.12 et R.13)

 La CRE demande à RTE de traiter dans le cadre de la concertation menée sur
les règles services système fréquence :

• les nouveaux besoins d’agrégation (comme par exemple l’agrégation de
moyens de stockage avec des sites de soutirage raccordés au réseau de
transport), en vue d’une évolution des règles le cas échéant, pour une
entrée en vigueur le 1er juillet 2020.

• d’instruire les besoins d’évolutions du cadre expérimental relatif à
l’observabilité statistique, sur la base, le cas échéant, d’un retour
d’expérience, dans le but de pérenniser ces dispositions ou de faire
évoluer les règles.

LES DEMANDES DE LA CRE AUX GESTIONNAIRES DE
RÉSEAUX (7/8)
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• Sur l’accès aux marchés du système électrique (R.14, R.15 et R. 16)

 La CRE demande à RTE :

• de faire évoluer les règles services système pour définir des règles
pérennes de participation des installations de stockage aux services
système fréquence ;

• de proposer des évolutions des règles MA-RE qui permettront une
participation effective des installations de stockage dès que possible.

 La CRE est par ailleurs favorable à une clarification des règles de
participation des installations hybrides (EnR + stockage) aux mécanismes de
marché.

La CRE demande donc à RTE de lui soumettre des propositions de règles de
participation s’appliquant aux installations hybrides (EnR + stockage), pour
tous les mécanismes.

LES DEMANDES DE LA CRE AUX GESTIONNAIRES DE
RÉSEAUX (8/8)
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• Sur les impacts du stockage sur la CSPE (R.17)

 La CRE invite les pouvoirs publics à préciser la notion de consommation finale
d’électricité et à s’assurer que les stockeurs ne payent la CSPE que sur
l’énergie réellement consommée.

• Sur les dispositifs de soutien (R.18)

 La CRE est favorable à l’harmonisation des conditions du complément de
rémunération applicables aux différentes filières EnR.

• Sur les garanties d’origine (R.19)

 La CRE recommande que la question de la prise en compte du stockage soit
intégrée aux réflexions relatives à l’évolution du mécanisme de garanties
d’origine et propose que ce sujet soit abordé dans la cadre du GT stockage,
co-piloté par la CRE et la DGEC.

LES RECOMMANDATIONS DE LA CRE AUX POUVOIRS
PUBLICS



MERCI POUR VOTRE ATTENTION

didier.laffaille@cre.fr

www.cre.fr

www.smartgrids-cre.fr

www.eclairerlavenir.fr
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